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7e séance 

AGRICULTURE, ALIMENTATION ET FORÊT  

Projet de loi d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et 
la forêt 

Texte de la commission – no 2066  

TITRE PRÉLIMINAIRE  

OBJECTIFS DE LA POLITIQUE EN FAVEUR DE 
L’AGRICULTURE, DE L’ALIMENTATION, DE LA 

PÊCHE MARITIME ET DE LA FORÊT 

Article 1er 

1 I. – Avant le livre Ier du code rural et de la pêche 
maritime, il est inséré un livre préliminaire ainsi rédigé :  

2 « LIVRE PRÉLIMINAIRE 

3 « OBJECTIFS DE LA POLITIQUE EN FAVEUR 
DE L’AGRICULTURE, DE L’ALIMENTATION ET DE 

LA PÊCHE MARITIME 

4 « Art. L. 1. – I. – La politique en faveur de l’agri-
culture et de l’alimentation, dans ses dimensions inter-
nationale, européenne, nationale et territoriale, a pour 
finalités : 

5 « 1° Dans le cadre de la politique de l’alimentation 
définie par le Gouvernement, d’assurer à la population 
l’accès à une alimentation sûre, saine, diversifiée, de 
bonne qualité et en quantité suffisante, produite dans 
des conditions économiquement et socialement accepta-
bles par tous, favorisant l’emploi, la protection de l’envi-
ronnement et des paysages et contribuant à l’atténuation 
et à l’adaptation aux effets du changement climatique ; 

6 « 1° bis De développer des filières de production et de 
transformation alliant performance économique, 
sanitaire et environnementale et haut niveau de protec-
tion sociale, capables de relever le double défi de la 
compétitivité et de la transition écologique, dans un 
contexte de compétition internationale ; 

7 « 2° De soutenir le revenu, de développer l’emploi et 
d’améliorer la qualité de vie des agriculteurs et des 
salariés, ainsi que de préserver le caractère familial de 
l’agriculture et l’autonomie et la responsabilité indivi-
duelle de l’exploitant ; 

8 « 2° bis (nouveau) De soutenir la recherche, l’innova-
tion et le développement, en particulier des filières de 
produits biosourcés et de la chimie végétale ; 

9 « 3° De contribuer à la protection de la santé publique 
et de la santé des agriculteurs et des salariés du secteur 
agricole, de veiller au bien-être et à la santé des animaux, 
à la santé des végétaux et à la prévention des zoonoses ; 

10 « 3° bis (Supprimé) 

11 « 3° ter (nouveau) De développer la valeur ajoutée 
dans chacune des filières agricoles et alimentaires et de 
renforcer la capacité exportatrice de la France ; 

12 « 3° quater (nouveau) De rechercher l’équilibre des 
relations commerciales, notamment par un meilleur 
partage de la valeur ajoutée ; 

13 « 4° De participer au développement des territoires de 
façon équilibrée et durable, en prenant en compte les 
situations spécifiques à chaque région ; 

14 « 5° (Supprimé) 

15 « 5° bis A D’encourager l’ancrage territorial de la 
production, de la transformation et de la commercialisa-
tion des produits agricoles, y compris par la promotion 
de circuits courts, et de favoriser la diversité des produits 
et le développement des productions sous signes d’iden-
tification de la qualité et de l’origine ; 

16 « 5° bis B (nouveau) De promouvoir l’information des 
consommateurs quant aux lieux et modes de production 
et de transformation des produits agricoles et agroalimen-
taires ; 

17 « 5° bis De promouvoir la conversion et le dévelop-
pement de l’agriculture et des filières biologiques, au sens 
de l’article L. 641–13 ; 

18 « 6° De concourir à la transition énergétique, en 
contribuant aux économies d’énergie, au développement 
des énergies renouvelables et à l’indépendance énergé-
tique de la Nation, notamment par la valorisation 
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optimale et durable des sous-produits d’origine agricole 
et agroalimentaire dans une perspective d’économie 
circulaire ; 

19 « 7° (Supprimé) 

20 « 8° De répondre à l’accroissement démographique, 
en rééquilibrant les termes des échanges entre pays dans 
un cadre européen et de coopération internationale fondé 
sur le respect du principe de souveraineté alimentaire 
permettant un développement durable et équitable, en 
luttant contre la faim dans le monde et en soutenant 
l’émergence et la consolidation de l’autonomie alimen-
taire dans le monde ; 

21 « 9° (nouveau) De contribuer à l’organisation collec-
tive des acteurs ; 

22 « 10° (nouveau) De développer des dispositifs de 
prévention et de gestion des risques ; 

23 « 11° (nouveau) De protéger et de valoriser les terres 
agricoles. 

24 « La politique d’aménagement rural définie à 
l’article L. 111–2 et les dispositions particulières aux 
professions agricoles en matière de protection sociale et 
de droit du travail prévues au livre VII contribuent à ces 
finalités. 

25 « II. – Les politiques publiques visent à promouvoir 
et à pérenniser les systèmes de production agro-écologi-
ques, dont le mode de production biologique, qui 
combinent performance économique, sanitaire et 
environnementale et haut niveau de protection sociale. 

26 « 1° à 8° (Supprimés) 

27 « Ces systèmes privilégient l’autonomie des exploita-
tions agricoles et l’amélioration de leur compétitivité, en 
maintenant ou en augmentant la rentabilité économique, 
en améliorant la valeur ajoutée des productions et en 
réduisant la consommation d’énergie, d’eau, d’engrais, 
de produits phytopharmaceutiques et de médicaments 
vétérinaires, en particulier les antibiotiques. Ils sont 
fondés sur les interactions biologiques et l’utilisation 
des services écosystémiques et des potentiels offerts par 
les ressources naturelles, en particulier les ressources en 
eau, la biodiversité, la photosynthèse, les sols et l’air, en 
maintenant leur capacité de renouvellement du point de 
vue qualitatif et quantitatif. Ils contribuent à l’atténua-
tion et à l’adaptation aux effets du changement clima-
tique. 

28 « L’État encourage le recours par les agriculteurs à des 
pratiques et à des systèmes de cultures innovants dans 
une démarche agro-écologique. À ce titre, il soutient les 
acteurs professionnels dans le développement des 
solutions de biocontrôle et veille à ce que les processus 
d’évaluation et d’autorisation de mise sur le marché de 
ces produits soient accélérés. 

29 « L’État facilite les interactions entre sciences sociales 
et sciences agronomiques pour faciliter la production et 
le transfert de connaissances nécessaire à la transition vers 
des modèles agro-écologiques. 

30 « III. – L’État veille, notamment par la mise en 
œuvre de ses missions régaliennes, à la sécurité sanitaire 
de l’alimentation. 

31 « Le programme national pour l’alimentation déter-
mine les objectifs de la politique de l’alimentation 
mentionnée au 1° du I du présent article, en prenant 
en compte notamment la justice sociale, l’éducation 
alimentaire de la jeunesse et la lutte contre le gaspillage 
alimentaire. Pour assurer l’ancrage territorial de cette 
politique, il précise les modalités permettant d’associer 
les collectivités territoriales à la réalisation de ces objectifs. 
Il propose des catégories d’actions dans les domaines de 
l’éducation et de l’information pour promouvoir l’équi-
libre et la diversité alimentaires, les produits locaux et de 
saison ainsi que la qualité nutritionnelle et organolep-
tique de l’offre alimentaire, dans le respect des orienta-
tions du programme national relatif à la nutrition et à la 
santé défini à l’article L. 3231–1 du code de la santé 
publique. 

32 « Le programme national pour l’alimentation encou-
rage le développement des circuits courts et de la proxi-
mité géographique entre producteurs agricoles, 
transformateurs et consommateurs. Il prévoit notamment 
des actions à mettre en œuvre pour l’approvisionnement 
de la restauration collective publique comme privée en 
produits agricoles de saison ou en produits sous signes 
d’identification de la qualité et de l’origine, notamment 
issus de l’agriculture biologique. 

33 « Les actions répondant aux objectifs du programme 
national pour l’alimentation et aux objectifs des plans 
régionaux de l’agriculture durable, définis à 
l’article L. 111–2–1 du présent code, peuvent prendre 
la forme de projets alimentaires territoriaux. Ces 
derniers visent à rapprocher les producteurs, les transfor-
mateurs, les distributeurs, les collectivités territoriales et 
les consommateurs et à développer l’agriculture sur les 
territoires et la qualité de l’alimentation. 

34 « Le Conseil national de l’alimentation participe à 
l’élaboration du programme national pour l’alimenta-
tion, notamment par l’analyse des attentes de la société 
et par l’organisation de débats publics, et contribue au 
suivi de sa mise en œuvre. Des débats sont également 
organisés, dans chaque région, par le conseil économique, 
social et environnemental régional, mentionné à 
l’article L. 4134–1 du code général des collectivités terri-
toriales. 

35 « IV. – La politique d’installation et de transmission 
en agriculture a pour objectifs : 

36 « 1° A (nouveau) De contribuer au renouvellement des 
générations en agriculture ; 

37 « 1° De favoriser la création, l’adaptation et la trans-
mission des exploitations agricoles dans un cadre familial 
et hors cadre familial ; 

38 « 2° De promouvoir la diversité des systèmes de 
production sur les territoires, en particulier ceux généra-
teurs d’emplois et de valeur ajoutée et ceux permettant de 
combiner performance économique, sanitaire et environ-
nementale et haut niveau de protection sociale, notam-
ment ceux relevant de l’agro-écologie ; 
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39 « 2° bis De maintenir sur l’ensemble des territoires un 
nombre d’exploitants agricoles permettant de répondre 
aux enjeux d’accessibilité, d’entretien des paysages, de 
biodiversité et de gestion foncière ; 

40 « 3° D’accompagner l’ensemble des projets d’instal-
lation ; 

41 « 4° D’encourager des formes d’installation progres-
sive permettant d’accéder aux responsabilités de chef 
d’exploitation tout en développant un projet d’exploita-
tion, et de favoriser l’individualisation des parcours 
professionnels. 

42 « Dans le cadre de cette politique, l’État facilite l’accès 
au foncier agricole dans des conditions transparentes et 
équitables. Il assure la formation aux métiers de l’agri-
culture, de la forêt, de l’aquaculture, de la transformation 
et de la commercialisation des produits agricoles et aux 
métiers qui leur sont liés, de façon adaptée aux évolutions 
économiques, sociales, environnementales et sanitaires, 
ainsi qu’au développement des territoires. 

43 « V. – La politique en faveur de l’agriculture et de 
l’alimentation tient compte des spécificités des outre- 
mer, ainsi que de l’ensemble des enjeux économiques, 
sociaux et environnementaux de ces territoires. Elle a 
pour objectif de favoriser le développement des produc-
tions agricoles d’outre-mer, en soutenant leur accès aux 
marchés, la recherche et l’innovation, l’organisation et la 
modernisation de l’agriculture par la structuration en 
filières organisées compétitives et durables, l’emploi, la 
satisfaction de la demande alimentaire locale par des 
productions locales, le développement des énergies 
renouvelables, des démarches de qualité particulières et 
de l’agriculture familiale, ainsi que de répondre aux spéci-
ficités de ces territoires en matière de santé des animaux 
et des végétaux. 

44 « VI. – La politique en faveur de l’agriculture et de 
l’alimentation tient compte des spécificités des territoires 
de montagne, en application de l’article 8 de la loi no 85– 
30 du 9 janvier 1985 relative au développement et à la 
protection de la montagne. Elle reconnaît la contribution 
positive des exploitations agricoles à l’entretien de 
l’espace et à la préservation des milieux naturels monta-
gnards, notamment en termes de biodiversité. Elle 
concourt au maintien de l’activité agricole en 
montagne, en pérennisant les dispositifs de soutien spéci-
fiques qui lui sont accordés pour lutter contre l’envahis-
sement par la friche de l’espace pastoral et pour la 
préserver des préjudices causés par les grands prédateurs. 

45 « Art. L. 2. – La politique des pêches maritimes, de 
l’aquaculture et des activités halio-alimentaires définie à 
l’article L. 911–2 concourt à la politique de l’alimenta-
tion et au développement des régions littorales, en favori-
sant la compétitivité de la filière et la mise sur le marché 
de produits de qualité, dans le cadre d’une exploitation 
durable de la ressource. » 

46 I bis. – (Non modifié)  

47 II. – L’article L. 121–1 du code forestier est ainsi 
modifié : 

48 a) (Supprimé) 

49 b) Après le premier alinéa, sont insérés huit alinéas 
ainsi rédigés : 

50 « L’État veille : 

51 « 1° À l’adaptation des essences forestières au milieu ; 

52 « 2° À l’optimisation du stockage de carbone dans les 
bois et forêts, le bois et les produits fabriqués à partir de 
bois ; 

53 « 3° Au maintien de l’équilibre et de la diversité 
biologiques et à l’adaptation des forêts au changement 
climatique ; 

54 « 4° À la régénération des peuplements forestiers dans 
des conditions satisfaisantes d’équilibre sylvo-cynégé-
tique, au sens du dernier alinéa de l’article L. 425–4 du 
code de l’environnement ; 

55 « 5° À la satisfaction des besoins des industries du 
bois, notamment par l’équilibre des classes d’âge des 
peuplements forestiers au niveau national ; 

56 « 6° Au renforcement de la compétitivité et de la 
durabilité des filières d’utilisation du bois, par la valori-
sation optimale des ressources forestières nationales ; 

57 « 7° Au développement des territoires. » ; 

58 c) Le second alinéa est ainsi modifié : 

59 – au début de la première phrase, le mot : « Elle » est 
remplacé par les mots : « La politique forestière » ; 

60 – la troisième phrase est supprimée. 

61 III. – (Non modifié)  

62 IV. – À la première phrase du III de l’article 124 de la 
loi de finances pour 2002 (no 2001–1275 du 
28 décembre 2001), les mots : « du financement public 
institué à l’article 1er de la loi no 99–574 du 9 juillet 1999 
précitée » sont remplacés par les mots : « d’un finance-
ment public ». 

Amendement no 132  présenté par M. Tardy, M. Saddier et 
Mme Duby-Muller. 

Supprimer les alinéas 1 à 45. 

Amendement no 253  présenté par M. Dhuicq. 
À l’alinéa 4, substituer au mot : 
« internationale » 
le mot : 
« mondiale ». 

Amendement no 254  présenté par M. Dhuicq. 
À la fin de l’alinéa 5, substituer aux mots : 
« du changement climatique » 
les mots : 
« des changements climatiques ». 
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Amendement no 539  présenté par M. Chassaigne, 
M. Asensi, M. Azerot, Mme Bello, M. Bocquet, Mme Buffet, 
M. Candelier, M. Carvalho, M. Charroux, M. Dolez, 
Mme Fraysse, M. Marie-Jeanne, M. Nilor, M. Sansu et 
M. Serville. 

Compléter l’alinéa 11 par les mots : 
« par une stratégie de montée en gamme et en qualité ». 

Amendement no 538  présenté par M. Chassaigne, 
M. Asensi, M. Azerot, Mme Bello, M. Bocquet, Mme Buffet, 
M. Candelier, M. Carvalho, M. Charroux, M. Dolez, 
Mme Fraysse, M. Marie-Jeanne, M. Nilor, M. Sansu et 
M. Serville. 

Compléter l’alinéa 13 par les mots : 
« et en maintenant un maillage dense d’exploitations 

agricoles et l’emploi en zone de handicap naturel et de 
montagne ». 

Amendement no 536  présenté par M. Chassaigne, 
M. Asensi, M. Azerot, Mme Bello, M. Bocquet, Mme Buffet, 
M. Candelier, M. Carvalho, M. Charroux, M. Dolez, 
Mme Fraysse, M. Marie-Jeanne, M. Nilor, M. Sansu et 
M. Serville. 

À l’alinéa 16, substituer au mot : 
« promouvoir » 
le mot : 
« garantir ». 

Amendement no 263  présenté par M. Dhuicq, M. Meunier, 
M. Luca et M. Decool. 

Compléter l’alinéa 16 par les mots : 
« , y compris en ce qui concerne le mode d’abattage des 

animaux. ». 

Amendement no 540 rectifié  présenté par M. Chassaigne, 
M. Asensi, M. Azerot, Mme Bello, M. Bocquet, Mme Buffet, 
M. Candelier, M. Carvalho, M. Charroux, M. Dolez, 
Mme Fraysse, M. Marie-Jeanne, M. Nilor, M. Sansu et 
M. Serville. 

Après l’alinéa 18, insérer l’alinéa suivant : 
« 6° bis De développer l’aide alimentaire aux plus démunis, 

notamment dans un cadre européen renforcé ; ». 

Sous-amendement no 1299 rectifié  présenté par M. Peiro. 
À l’alinéa 2, substituer aux mots : 
« développer l' » 
les mots : 
« d'apporter une ». 

Amendement no 257  présenté par M. Dhuicq. 
Supprimer l’alinéa 27. 

Amendement no 542  présenté par M. Chassaigne, 
M. Asensi, M. Azerot, Mme Bello, M. Bocquet, Mme Buffet, 
M. Candelier, M. Carvalho, M. Charroux, M. Dolez, 
Mme Fraysse, M. Marie-Jeanne, M. Nilor, M. Sansu et 
M. Serville. 

À la première phrase de l’alinéa 27, supprimer les mots : 
« et l’amélioration de leur compétitivité ». 

Amendement no 258  présenté par M. Dhuicq. 
Supprimer la seconde phrase de l’alinéa 28. 

Amendement no 259  présenté par M. Dhuicq. 
Supprimer l’alinéa 29. 

Amendement no 1150  présenté par Mme Bonneton, 
Mme Abeille, M. Alauzet, Mme Allain, Mme Attard, 
Mme Auroi, M. Baupin, M. Cavard, M. Coronado, M. de 
Rugy, Mme Duflot, M. François-Michel Lambert, 
M. Mamère, Mme Massonneau, M. Molac, Mme Pompili, 
M. Roumegas et Mme Sas. 

Après le mot : 
« production » 
rédiger ainsi la fin de l’alinéa 29 : 
« , le transfert et la mutualisation de connaissances, y 

compris sur les matériels agricoles, nécessaires à la transition 
vers des modèles agro-écologiques, en s’appuyant notamment 
sur les réseaux associatifs ou coopératifs ». 

Amendement no 262  présenté par M. Le Fur, M. Abad, 
Mme Ameline, M. Aubert, M. Courtial, Mme Dalloz, 
M. Decool, M. de Rocca Serra, M. Gosselin, M. Lazaro, 
M. Le Mèner, Mme Louwagie, M. Marc, M. Morel-A-L'Huis-
sier, M. Perrut, M. Poisson, M. Saddier, M. Straumann, 
M. Vitel et M. Woerth. 

À la première phrase de l’alinéa 31, après le mot : 
« jeunesse », 
insérer les mots : 
« , l’ancrage territorial ». 

Amendement no 837  présenté par M. Benoit, M. Demilly, 
M. Fromantin, M. Maurice Leroy, M. Pancher, M. Reynier, 
M. Sauvadet, M. Tahuaitu, M. Tuaiva, M. Vercamer, 
M. Philippe Vigier, M. Villain et M. Zumkeller. 

Après l’alinéa 31, insérer l’alinéa suivant : 
« Dans un délai de deux ans suivant la promulgation de la 

loi no du d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt, 
le Gouvernement présente au Parlement un rapport faisant 
un état des lieux du gaspillage alimentaire en France par type 
d’activité et par filière de produits. ». 

Amendement no 264  présenté par M. Le Fur, M. Abad, 
Mme Ameline, M. Aubert, M. Courtial, Mme Dalloz, 
M. Decool, M. de Rocca Serra, M. Gosselin, M. Lazaro, 
M. Le Mèner, Mme Louwagie, M. Marc, M. Morel-A-L'Huis-
sier, M. Perrut, M. Poisson, M. Saddier, M. Straumann, 
M. Vitel et M. Woerth. 

À la première phrase de l’alinéa 34, supprimer les mots : 
« , notamment par l’analyse des attentes de la société et par 

l’organisation de débats publics, ». 

Amendement no 368  présenté par M. Le Fur, M. Abad, 
M. Aubert, M. Courtial, Mme Dalloz, M. Decool, M. de Rocca 
Serra, M. Gosselin, M. Lazaro, M. Le Mèner, Mme Louwagie, 
M. Marc, M. Morel-A-L'Huissier, M. Perrut, M. Poisson, 
M. Straumann, M. Vitel et M. Woerth. 

Rédiger ainsi la seconde phrase de l’alinéa 34 : 
« L’élaboration et le suivi de ce programme donnent lieu à 

des débats publics organisés par le conseil national de 
l’alimentation et, en région, par le conseil économique, 
social et environnemental régional, prévu à l’article 
L. 4134–1 du code général des collectivités territoriales, en 
collaboration avec le conseil national de l’alimentation et en 
cohérence avec ses avis. ». 
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Amendement no 260  présenté par M. Dhuicq. 
À la fin de l’alinéa 37, supprimer les mots : 
« dans un cadre familial et hors cadre familial ». 

Amendement no 261  présenté par M. Dhuicq. 
Supprimer l’alinéa 38. 

Amendement no 680 rectifié  présenté par M. Clément, 
M. Potier, M. Daniel, Mme Fabre, Mme Dombre Coste, 
Mme Got, M. Le Roch, Mme Berthelot, Mme Massat, 
M. Roig, Mme Le Houerou, M. Fekl, Mme Françoise 
Dubois, M. Grellier, Mme Marcel, Mme Battistel, 
M. Philippe Baumel et les membres du groupe socialiste, 
républicain et citoyen. 

I. – Compléter la première phrase de l’alinéa 44 par les 
mots : 

« et des spécificités des zones humides, en application de 
l’article L. 211-1 du code de l'environnement ». 

II. – En conséquence, à la deuxième phrase du même 
alinéa, après le mot : 

« montagnards », 
insérer les mots : 
« et humides ». 
III. – En conséquence, à la dernière phrase du même 

alinéa, après le mot : 
« montagne », 
insérer les mots : 
« et sur les zones humides ». 

Amendement no 1318  présenté par le Gouvernement. 
Après l’alinéa 44, insérer l’alinéa suivant : 
« VII.- La politique en faveur de l’agriculture et de 

l’alimentation tient compte des spécificités des zones 
humides, en application de l’article L. 211–1 du code de 
l’environnement. » 

Amendement no 252  présenté par M. Dhuicq. 
À la fin de l’alinéa 53, substituer aux mots : 
« au changement climatique » 
les mots : 
« aux changements climatiques ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 102  présenté par M. Saddier, M. Tardy, 
Mme Duby-Muller et M. Ginesy, no 209  présenté par 
M. Fasquelle, M. Olivier Marleix, M. Abad, M. Larrivé, 
M. Sermier, M. Marlin, M. Terrot, M. Perrut, M. Hetzel, 
Mme Louwagie, M. Poisson, Mme Ameline, Mme Dion, 
M. Taugourdeau, M. Morel-A-L'Huissier, M. Blanc, M. Le 
Mèner, M. Suguenot, M. Daubresse, M. Jean-Pierre Vigier, 
M. Dhuicq, M. Folliot, M. Guaino, Mme Pons, M. Woerth, 
M. Straumann, M. Dassault, M. Vitel et M. Chevrollier, no  

318  présenté par M. Martin-Lalande et M. Fromion, no 434  
présenté par M. Lamblin, no 840  présenté par M. Benoit, 
M. Fromantin, M. Maurice Leroy, M. Pancher, M. Reynier, 
M. Tahuaitu, M. Tuaiva, M. Philippe Vigier, M. Villain et 
M. Zumkeller, no 1207  présenté par M. Lurton et no 1270  
présenté par M. Decool. 

Rédiger ainsi l’alinéa 54 : 

« 4° À la préservation des peuplements forestiers et à la 
présence d’une faune sauvage riche et variée dans un but 
d’équilibre sylvo-cynégétique ; ». 

Amendement no 137  présenté par M. Poisson, M. Tetart, 
M. Ginesy, M. Douillet, M. Marlin, M. Courtial, M. Dhuicq, 
M. Gosselin, M. Martin-Lalande, M. Woerth, M. Le Mèner, 
M. Hetzel, M. Lazaro, M. Straumann, M. Vitel et 
Mme Pécresse. 

À l’alinéa 54, substituer aux mots : 
« régénération des peuplements forestiers dans des condi-

tions satisfaisantes » 
les mots : 
« préservation et à la régénération des peuplements fores-

tiers et à la présence d’une faune sauvage riche et variée dans 
un but ». 

Amendement no 1044  présenté par Mme Genevard, 
M. Hetzel, M. Larrivé, M. Fasquelle, M. Lurton, M. Vitel, 
M. Woerth, M. Solère, M. Straumann, M. Lazaro, M. Herth, 
Mme Poletti, M. Perrut et M. Gosselin. 

Compléter l’alinéa 56 par les mots : 
« , par l’accompagnement en formation des nouveaux 

métiers du bois, par l’incitation à l’usage du bois dans la 
construction. ».  

TITRE IER 

PERFORMANCE ÉCONOMIQUE ET ENVIRONNE-
MENTALE DES FILIÈRES AGRICOLES ET  

AGROALIMENTAIRES 

Article 2 

1 I. – L’article L. 611-1 du code rural et de la pêche 
maritime est ainsi modifié : 

2 1° Le premier alinéa est ainsi modifié : 

3 a) Après le mot : « intéressés », sont insérés les mots : 
« , de l’établissement mentionné à l’article L. 621-1, de 
l’établissement mentionné à l’article L. 681-3, des 
régions » ; 

4 b) Après le mot : « alimentaires », sont insérés les 
mots : « et du Conseil national de la montagne » ; 

5 2° Les deuxième à sixième alinéas sont remplacés par 
un alinéa ainsi rédigé : 

6 « Le conseil est compétent pour l’ensemble des 
productions agricoles, agroalimentaires, halio-alimen-
taires, agro-industrielles et halio-industrielles. Lorsque 
les questions sur lesquelles il doit se prononcer ont une 
incidence sur les productions forestières, le Conseil 
supérieur de la forêt et du bois y est représenté à titre 
consultatif. Lorsque des questions relatives à la qualité 
agroalimentaire ou halio-alimentaire sont évoquées au 
sein du conseil, l’Institut national de l’origine et de la 
qualité y est représenté à titre consultatif. » ; 

7 3° Les 4° et 6° sont abrogés et les deux derniers alinéas 
sont supprimés ; les 5° et 7° deviennent, respectivement, 
les 3° et 4° ; 
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8 4° Au 5°, après le mot : « orientations », sont insérés 
les mots : « , notamment celles issues de la concertation 
menée au sein de l’établissement mentionné à l’article 
L. 621–1 et au sein de l’établissement mentionné à 
l’article L. 681–3, » ; 

9 5° Après le 7°, sont insérés quatre alinéas ainsi rédigés : 

10 « Dans l’objectif de triple performance économique, 
sociale et environnementale, le conseil veille notamment : 

11 « a) À la cohérence de la politique d’adaptation des 
structures d’exploitation et des actions en faveur du 
développement rural avec la politique d’orientation des 
productions, qui résulte de la concertation menée au sein 
de l’établissement mentionné à l’article L. 621-1 et au 
sein de l’établissement mentionné à l’article L. 681-3 ; 

12 « b) À la cohérence des actions économiques secto-
rielles conduites par ces établissements avec celles 
conduites par les organisations interprofessionnelles 
reconnues ; 

13 « c) À la cohérence des actions menées en matière de 
recherche, d’expérimentation et de développement 
agricole, financées par le compte d’affectation spéciale 
“Développement agricole et rural”. » 

14 II. – Le titre II du livre VI du même code est ainsi 
modifié : 

15 1° Après le premier alinéa de l’article L. 621-2, il est 
inséré un alinéa ainsi rédigé : 

16 « L’établissement exerce ses compétences conformé-
ment aux orientations des politiques de l’État. Il veille à 
l’articulation des actions qu’il met en œuvre avec celles 
mises en œuvre par les régions et l’établissement 
mentionné à l’article L. 681-3 pour l’ensemble des 
outre-mer, en prenant en compte l’objectif de triple 
performance économique, sociale et environnementale 
des filières de production. » ; 

17 1° bis Après le 3° de l’article L. 621-3, il est inséré 
un 3° bis ainsi rédigé : 

18 « 3° bis Accompagner, encourager et valoriser l’inno-
vation et l’expérimentation dans les domaines de l’agri-
culture, de la pêche et de l’aquaculture ; » 

19 2° L’article L. 621-5 est ainsi modifié : 

20 a) Au deuxième alinéa, après les mots : « l’État, », sont 
insérés les mots : « des régions » ; 

21 b) Au début de la seconde phrase du troisième alinéa, 
les mots : « Les pouvoirs publics » sont remplacés par les 
mots : « L’État, le cas échéant ses établissements publics, 
les régions » ; 

22 c) L’avant-dernier alinéa est complété par les mots : 
« , dans le respect des orientations des politiques publi-
ques définies par l’État » ; 

23 3° L’article L. 621-8 est ainsi modifié : 

24 a) Le premier alinéa est remplacé par deux alinéas 
ainsi rédigés : 

25 « Les informations nécessaires à la connaissance des 
productions et des marchés et des données du commerce 
extérieur ainsi qu’aux travaux de l’observatoire 
mentionné à l’article L. 692-1 doivent être fournies à 
l’établissement mentionné à l’article L. 621-1 par toute 
personne intervenant dans la production, la transforma-
tion ou la commercialisation de produits agricoles et 
alimentaires, selon des modalités fixées par décret. 

26 « Ces informations ainsi que les catégories d’opéra-
teurs tenus de les transmettre sont celles exigées en appli-
cation des règlements de l’Union européenne ou celles 
qui figurent sur une liste établie par décret. » ; 

27 b) Au second alinéa, les mots : « au même établisse-
ment » sont remplacés par les mots : « à l’établissement 
mentionné à l’article L. 621–1 » ; 

28 4° À l’article L. 621-8-1, le mot : « second » est 
remplacé par le mot : « dernier ». 

29 III. – (Non modifié)  

Amendement no 133  présenté par M. Tardy, Mme Duby- 
Muller et M. Saddier. 

Substituer aux alinéas 1 à 13 l’alinéa suivant : 
« I. – L’article L. 611–1 du code rural et de la pêche 

maritime est abrogé. ». 

Amendement no 1  présenté par M. Poisson, M. Tetart, 
M. Ginesy, M. Douillet, M. Marlin, M. Courtial, M. Dhuicq, 
M. Gosselin, M. Martin-Lalande, M. Woerth, M. Le Mèner, 
M. Hetzel, M. Lazaro, M. Straumann, M. Vitel et M. Decool. 

À la fin de l’alinéa 3, supprimer les mots : 
« , des régions ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 50  présenté par M. Herth, M. Le Ray, 
M. Jacob, M. Abad, M. Aboud, M. Accoyer, M. Albarello, 
Mme Ameline, M. Apparu, Mme Arribagé, M. Aubert, 
M. Audibert Troin, M. Balkany, M. Barbier, M. Baroin, 
M. Bénisti, M. Berrios, M. Bertrand, M. Blanc, M. Bonnot, 
M. Bouchet, Mme Boyer, M. Breton, M. Briand, 
M. Brochand, M. Bussereau, M. Carré, M. Carrez, 
M. Censi, M. Chartier, M. Chatel, M. Cherpion, M. Chevrol-
lier, M. Chrétien, M. Christ, M. Cinieri, M. Ciotti, M. Cochet, 
M. Copé, M. Cornut-Gentille, M. Costes, M. Courtial, 
M. Couve, Mme Dalloz, M. Darmanin, M. Dassault, 
M. Daubresse, M. de Ganay, Mme de La Raudière, M. de La 
Verpillière, M. de Mazières, M. de Rocca Serra, M. Debré, 
M. Decool, M. Deflesselles, M. Degauchy, M. Delatte, 
M. Devedjian, M. Dhuicq, Mme Dion, M. Door, M. Dord, 
M. Douillet, Mme Marianne Dubois, Mme Duby-Muller, 
M. Estrosi, M. Fasquelle, M. Fenech, M. Fillon, Mme Fort, 
M. Foulon, M. Francina, M. Fromion, M. Furst, M. Gandolfi- 
Scheit, M. Gaymard, Mme Genevard, M. Guy Geoffroy, 
M. Gérard, M. Gest, M. Gibbes, M. Gilard, M. Ginesta, 
M. Ginesy, M. Giran, M. Goasguen, M. Gorges, 
M. Gosselin, M. Goujon, Mme Greff, Mme Grommerch, 
Mme Grosskost, M. Grouard, M. Guaino, Mme Guégot, 
M. Guibal, M. Guillet, M. Guilloteau, M. Heinrich, 
M. Herbillon, M. Hetzel, M. Houillon, M. Huet, 
M. Huyghe, M. Jacquat, M. Kert, Mme Kosciusko-Morizet, 
M. Kossowski, M. Labaune, Mme Lacroute, M. Laffineur, 
M. Lamblin, M. Lamour, M. Larrivé, M. Lazaro, Mme Le 
Callennec, M. Le Fur, M. Le Maire, M. Le Mèner, 
M. Leboeuf, M. Frédéric Lefebvre, M. Lellouche, 
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M. Leonetti, M. Lequiller, M. Lett, Mme Levy, 
Mme Louwagie, M. Luca, M. Lurton, M. Mancel, M. Marc, 
M. Marcangeli, M. Mariani, M. Mariton, M. Alain Marleix, 
M. Olivier Marleix, M. Marlin, M. Marsaud, M. Philippe 
Armand Martin, M. Martin-Lalande, M. Marty, M. Mathis, 
M. Meslot, M. Meunier, M. Mignon, M. Morange, M. Morel- 
A-L'Huissier, M. Moyne-Bressand, M. Myard, Mme Nachury, 
M. Nicolin, M. Ollier, Mme Pécresse, M. Pélissard, M. Perrut, 
M. Philippe, M. Poisson, Mme Poletti, M. Poniatowski, 
Mme Pons, M. Priou, M. Quentin, M. Reiss, M. Reitzer, 
M. Reynès, M. Riester, M. Robinet, Mme Rohfritsch, 
M. Saddier, M. Salen, M. Scellier, Mme Schmid, M. Schneider, 
M. Sermier, M. Siré, M. Solère, M. Sordi, M. Straumann, 
M. Sturni, M. Suguenot, Mme Tabarot, M. Tardy, 
M. Taugourdeau, M. Teissier, M. Terrot, M. Tetart, 
M. Tian, M. Vannson, Mme Vautrin, M. Verchère, 
M. Vialatte, M. Jean-Pierre Vigier, M. Vitel, M. Voisin, 
M. Warsmann, M. Wauquiez, M. Woerth et Mme Zimmer-
mann et no 841  présenté par M. Benoit, M. de Courson, 
M. Demilly, M. Fromantin, M. Maurice Leroy, M. Pancher, 
M. Reynier, M. Sauvadet, M. Tahuaitu, M. Tuaiva, 
M. Philippe Vigier, M. Villain et M. Zumkeller. 

Compléter l’alinéa 3 par les mots : 
« , des interprofessions reconnues du secteur agricole et 

agroalimentaire ». 

Amendement no 843  présenté par M. Benoit, M. de 
Courson, M. Demilly, M. Fromantin, M. Maurice Leroy, 
M. Pancher, M. Reynier, M. Sauvadet, M. Tahuaitu, 
M. Tuaiva, M. Philippe Vigier, M. Villain et M. Zumkeller. 

Après l’alinéa 4, insérer l’alinéa suivant : 
« c) Après la dernière occurrence du mot : « agricole », sont 

insérés les mots : « , de la prestation de services agricoles, » ». 

Amendement no 265  présenté par M. Le Fur, M. Abad, 
M. Aubert, M. Courtial, Mme Dalloz, M. Decool, M. de Rocca 
Serra, M. Ginesy, M. Gosselin, M. Lazaro, M. Le Mèner, 
Mme Louwagie, M. Marc, M. Morel-A-L'Huissier, 
M. Perrut, M. Poisson, M. Saddier, M. Straumann, M. Vitel 
et M. Woerth. 

À l’alinéa 25, après le mot : 
« production », 
insérer les mots : 
« , la prestation de services ». 

Article 3 

1 Le code rural et de la pêche maritime est ainsi 
modifié : 

2 1° Le titre Ier du livre III est complété par un chapitre 
V ainsi rédigé : 

3 « CHAPITRE V  
4 « GROUPEMENT D’INTÉRÊT 
ÉCONOMIQUE ET ENVIRONNEMENTAL 

5 « Art. L. 315–1. – Peut être reconnue comme 
groupement d’intérêt économique et environnemental 
toute personne morale dont les membres portent collec-
tivement un projet pluriannuel de modification ou de 
consolidation de leurs systèmes ou modes de production 
agricole et de leurs pratiques agronomiques en visant une 
performance à la fois économique, sociale et environne-

mentale. La performance sociale se définit comme la mise 
en œuvre de mesures de nature à améliorer les conditions 
de travail des membres du groupement et de leurs 
salariés, à favoriser l’emploi ou à lutter contre l’isolement 
en milieu rural. 

6 « Cette personne morale doit comprendre plusieurs 
exploitants agricoles et peut comporter d’autres 
personnes physiques ou morales, privées ou publiques. 
Les exploitants agricoles doivent détenir ensemble la 
majorité des voix au sein des instances du groupement. 

7 « La reconnaissance de la qualité de groupement 
d’intérêt économique et environnemental est accordée 
par le représentant de l’État dans la région à l’issue 
d’une sélection. 

8 « La qualité de groupement d’intérêt économique et 
environnemental est reconnue pour la durée du projet 
pluriannuel. 

9 « Art. L. 315–2. – Pour permettre la reconnaissance 
d’un groupement comme groupement d’intérêt écono-
mique et environnemental, le projet pluriannuel 
mentionné à l’article L. 315–1 doit : 

10 « 1° Associer plusieurs exploitations agricoles sur un 
territoire cohérent favorisant des synergies ; 

11 « 2° Proposer des actions relevant de l’agro-écologie 
permettant d’améliorer les performances économique, 
sociale et environnementale de ces exploitations, notam-
ment en favorisant l’innovation technique, organisation-
nelle ou sociale et l’expérimentation agricoles ; 

12 « 3° Répondre aux enjeux économiques, sociaux et 
environnementaux du territoire où sont situées les exploi-
tations agricoles concernées, notamment ceux identifiés 
dans le plan régional de l’agriculture durable mentionné à 
l’article L. 111–2–1 et en cohérence avec les projets terri-
toriaux de développement local existants ; 

13 « 4° Prévoir les modalités de regroupement, de diffu-
sion et de réutilisation des résultats obtenus sur les plans 
économique, environnemental et social. 

14 « L’organisation et l’animation des actions menées en 
vue de la capitalisation et de la diffusion des résultats des 
groupements d’intérêt économique et environnemental 
sont assurées, en lien avec les organismes de développe-
ment agricole intéressés : 

15 « a) Au niveau régional, par la chambre régionale 
d’agriculture, sous le contrôle du représentant de l’État 
dans la région et du président du conseil régional ; 

16 « b) Au niveau national, par l’Assemblée permanente 
des chambres d’agriculture, sous le contrôle du ministre 
chargé de l’agriculture. 

17 « Art. L. 315–3. – Un décret définit le cadre national 
pour la mise en œuvre des articles L. 315–1 et L. 315–2. 
Il fixe : 

18 « 1° La procédure de reconnaissance de la qualité de 
groupement d’intérêt économique et environnemental ; 
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19 « 2° Les types de critères économiques, environne-
mentaux et sociaux pouvant être pris en compte pour 
l’évaluation de la qualité du projet ; 

20 « 3° Les modalités de suivi, de capitalisation et de 
diffusion des résultats obtenus sur les plans économiques, 
environnementaux et sociaux ; 

21 « 4° Les conditions dans lesquelles la qualité de 
groupement d’intérêt économique et environnemental 
peut être retirée. 

22 « Art. L. 315–4. – Les actions menées dans le cadre 
de leur projet pluriannuel par les agriculteurs membres 
d’un groupement d’intérêt économique et environne-
mental au bénéfice d’autres agriculteurs membres sont 
présumées relever de l’entraide au sens de l’article L. 325- 
1. 

23 « Il en est de même, sans préjudice de la réglementa-
tion qui leur est applicable, des échanges, entre agricul-
teurs membres d’un groupement d’intérêt économique et 
environnemental, de semences ou de plants n’apparte-
nant pas à une variété protégée par un certificat d’obten-
tion végétale et produits sur une exploitation hors de tout 
contrat de multiplication de semences ou de plants 
destinés à être commercialisés. 

24 « Art. L. 315–5. – Tout ou partie des actions en 
faveur de l’agriculture prévues dans le projet pluriannuel 
mentionné à l’article L. 315–1 peuvent bénéficier de 
majorations dans l’attribution des aides publiques. Les 
critères déterminant la majoration des aides publiques 
privilégient les exploitants agricoles. » ; 

25 1° bis (Supprimé) 

26 2° L’article L. 666–1 est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

27 « Par dérogation au premier alinéa, les producteurs de 
céréales membres d’une personne morale reconnue 
comme groupement d’intérêt économique et environne-
mental en application de l’article L. 315–1 peuvent 
commercialiser leurs propres céréales au sein de ce 
groupement, dans le cadre de la mise en œuvre de son 
projet pluriannuel. Ils déclarent à un collecteur de 
céréales les quantités ainsi commercialisées. Ces quantités 
sont soumises à la taxe mentionnée à l’article 1619 du 
code général des impôts. Elle est exigible à la date de la 
déclaration. » ; 

28 3° Le premier alinéa de l’article L. 325-1 est complété 
par les mots : « , y compris ceux entrant dans le prolon-
gement de l’acte de production ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 51  présenté par M. Herth, M. Le Ray, 
M. Jacob, M. Abad, M. Aboud, M. Accoyer, M. Albarello, 
Mme Ameline, M. Apparu, Mme Arribagé, M. Aubert, 
M. Audibert Troin, M. Balkany, M. Barbier, M. Baroin, 
M. Bénisti, M. Berrios, M. Bertrand, M. Blanc, M. Bonnot, 
M. Bouchet, Mme Boyer, M. Breton, M. Briand, 
M. Brochand, M. Bussereau, M. Carré, M. Carrez, 
M. Censi, M. Chartier, M. Chatel, M. Cherpion, M. Chevrol-
lier, M. Chrétien, M. Christ, M. Cinieri, M. Ciotti, M. Cochet, 
M. Copé, M. Cornut-Gentille, M. Costes, M. Couve, 
Mme Dalloz, M. Darmanin, M. Dassault, M. Daubresse, 

M. de Ganay, Mme de La Raudière, M. de La Verpillière, 
M. de Mazières, M. de Rocca Serra, M. Debré, M. Decool, 
M. Deflesselles, M. Degauchy, M. Delatte, M. Devedjian, 
Mme Dion, M. Door, M. Dord, Mme Marianne Dubois, 
Mme Duby-Muller, M. Estrosi, M. Fasquelle, M. Fenech, 
M. Fillon, Mme Fort, M. Foulon, M. Francina, 
M. Fromion, M. Furst, M. Gandolfi-Scheit, M. Gaymard, 
M. Guy Geoffroy, M. Gérard, M. Gest, M. Gibbes, 
M. Gilard, M. Ginesta, M. Giran, M. Goasguen, M. Gorges, 
M. Goujon, Mme Greff, Mme Grommerch, Mme Grosskost, 
M. Grouard, M. Guaino, Mme Guégot, M. Guibal, 
M. Guillet, M. Guilloteau, M. Heinrich, M. Herbillon, 
M. Houillon, M. Huet, M. Huyghe, M. Jacquat, M. Kert, 
Mme Kosciusko-Morizet, M. Kossowski, M. Labaune, 
Mme Lacroute, M. Laffineur, M. Lamblin, M. Lamour, 
M. Larrivé, Mme Le Callennec, M. Le Fur, M. Le Maire, 
M. Leboeuf, M. Frédéric Lefebvre, M. Lellouche, 
M. Leonetti, M. Lequiller, M. Lett, Mme Levy, 
Mme Louwagie, M. Luca, M. Lurton, M. Mancel, M. Marc, 
M. Marcangeli, M. Mariani, M. Mariton, M. Alain Marleix, 
M. Olivier Marleix, M. Marsaud, M. Philippe Armand Martin, 
M. Marty, M. Mathis, M. Meslot, M. Meunier, M. Mignon, 
M. Morange, M. Moreau, M. Morel-A-L'Huissier, M. Moyne- 
Bressand, M. Myard, Mme Nachury, M. Nicolin, M. Ollier, 
M. Pélissard, M. Perrut, M. Philippe, Mme Poletti, M. Ponia-
towski, Mme Pons, M. Priou, M. Quentin, M. Reiss, 
M. Reitzer, M. Reynès, M. Riester, M. Robinet, 
Mme Rohfritsch, M. Saddier, M. Salen, M. Scellier, 
Mme Schmid, M. Schneider, M. Sermier, M. Siré, 
M. Solère, M. Sordi, M. Sturni, M. Suguenot, Mme Tabarot, 
M. Tardy, M. Taugourdeau, M. Teissier, M. Terrot, M. Tetart, 
M. Tian, M. Vannson, Mme Vautrin, M. Verchère, 
M. Vialatte, M. Jean-Pierre Vigier, M. Voisin, 
M. Warsmann, M. Wauquiez et Mme Zimmermann, no  

316  présenté par M. Dhuicq et no 1046  présenté par 
Mme Genevard. 

Supprimer cet article. 

Amendement no 1300 rectifié  présenté par le Gouverne-
ment. 

Après l'alinéa 1, insérer l'alinéa suivant : 
« 1° A À la fin de la quatrième phrase de l’article L. 311–1, 

les mots : « de ces exploitations » sont remplacés par les mots : 
« d’exploitations agricoles ». 

Amendement no 499  présenté par M. Le Ray, M. Herth, 
Mme Louwagie et M. Abad. 

À la première phrase de l’alinéa 6, substituer au mot : 
« plusieurs» 
les mots : 
« au moins quatre». 

Amendement no 498 rectifié  présenté par M. Le Ray, 
M. Herth, Mme Louwagie, M. Abad et M. Lurton. 

Compléter la première phrase de l’alinéa 6 par les mots : 
« , dans la limite d’une collectivité ». 

Amendement no 500 rectifié  présenté par M. Le Ray, 
M. Herth, Mme Louwagie, M. Abad et M. Lurton. 

Compléter la première phrase de l’alinéa 6 par les mots : 
« , dans la limite de deux associations à caractère environ-

nemental reconnues d’utilité publique ». 
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Amendement no 691  présenté par Mme Marcel et 
M. Rousset. 

À l’alinéa 7, après le mot :  
« région » 
insérer les mots : 
« , en concertation avec le président du conseil régional, ». 

Amendement no 1303  présenté par M. Peiro, rapporteur au 
nom de la commission des affaires économiques. 

Compléter l’alinéa 7 par les mots : 
« , après avis du président du conseil régional ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 268  présenté par Mme Got, M. Le Roch, 
Mme Quéré, Mme Massat, Mme Récalde, M. Savary, 
M. Philippe Baumel, Mme Martinel, M. Aboubacar, 
Mme Sandrine Doucet, Mme Battistel, Mme Orphé, 
M. André, M. Mesquida, M. Fekl, Mme Marcel, M. Pellois, 
Mme Maquet, M. Bays, M. Aylagas, M. Ferrand et Mme Fabre, 
no 384  présenté par M. Rousset, M. Potier, Mme Berthelot, 
Mme Dombre Coste, M. Clément, M. Grellier, M. Daniel, 
M. Roig, Mme Le Houerou, M. Goua, M. Vergnier, M. Paul, 
M. Goasdoué, Mme Boistard, M. Buisine, Mme Françoise 
Dubois et les membres du groupe socialiste, républicain et 
citoyen et no 1211  présenté par M. Giraud, M. Carpentier, 
M. Chalus, M. Charasse, Mme Dubié, M. Falorni, 
M. Giacobbi, Mme Hobert, M. Krabal, M. Jérôme Lambert, 
M. Moignard, Mme Orliac, M. Robert, M. Saint-André, 
M. Schwartzenberg et M. Tourret. 

Compléter l’alinéa 7 par les mots : 
« conduite en associant le représentant du conseil 

régional. ». 

Amendement no 267  présenté par M. Le Fur, M. Abad, 
M. Aubert, M. Courtial, Mme Dalloz, M. Decool, M. de Rocca 
Serra, M. Gosselin, M. Lazaro, M. Le Mèner, Mme Louwagie, 
M. Marc, M. Morel-A-L'Huissier, M. Perrut, M. Poisson, 
M. Saddier, M. Straumann, M. Vitel et M. Woerth. 

Compléter l’alinéa 11 par les mots : 
« , dans le respect du 2° du II de l’article L. 254–1. ». 

Amendement no 494  présenté par M. Le Ray, M. Herth, 
Mme Louwagie, M. Abad et M. Lurton. 

Après l’alinéa 13, insérer l’alinéa suivant : 
« 5° Limiter les frais de gestion du groupement d’intérêt 

économique et environnemental à 10 % maximum des aides 
directes redistribuées aux agriculteurs membres du groupe-
ment. ». 

Amendement no 1304 rectifié  présenté par M. Peiro, 
rapporteur au nom de la commission des affaires économiques. 

Rédiger ainsi le début de l’alinéa 14 : 
« Art. L. 315–2-1. – La coordination des actions menées 

en vue de la capitalisation et de la diffusion des résultats des 
groupements d’intérêt économique et environnemental est 
assurée, en lien ... (le reste sans changement) ». 

Amendement no 708  présenté par Mme Marcel et 
M. Rousset. 

Compléter l’alinéa 18 par les mots : 
« par le représentant de l’État dans la région et le repré-

sentant du conseil régional ». 

Amendement no 79  présenté par M. Peiro. 
À la fin de l’alinéa 20, substituer aux mots : 
« économiques, environnementaux et sociaux » 
les mots : 
« économique, environnemental et social ». 

Amendement no 1152  présenté par Mme Allain, 
Mme Abeille, M. Alauzet, Mme Attard, Mme Auroi, 
M. Baupin, Mme Bonneton, M. Cavard, M. Coronado, 
M. de Rugy, Mme Duflot, M. François-Michel Lambert, 
M. Mamère, Mme Massonneau, M. Molac, Mme Pompili, 
M. Roumegas et Mme Sas. 

Substituer aux alinéas 22 à 25 les deux alinéas suivants : 
« 1° bis Après l’article L. 325–1, il est inséré un article 

L. 325–1–1 ainsi rédigé : 
« Art. L. 325-1-1. – Sont également considérés comme 

relevant de l’entraide au sens de l’article L. 325-1, sans préju-
dice de la réglementation qui leur est applicable, les échanges, 
entre agriculteurs, de semences ou de plants n’appartenant 
pas à une variété protégée par un certificat d’obtention 
végétale et produits sur une exploitation hors de tout 
contrat de multiplication de semences ou de plants 
destinés à être commercialisés. ». 

Amendement no 731  présenté par M. Herth, M. Le Ray, 
Mme Vautrin, Mme Genevard, Mme de La Raudière, 
M. Fasquelle, M. Straumann, M. Saddier, M. Abad, 
Mme Dalloz, M. Tetart, M. Morel-A-L'Huissier, M. Perrut, 
M. Barbier et M. Alain Marleix. 

Supprimer l’alinéa 23. 

Amendement no 1302  présenté par le Gouvernement. 
À la première phrase de l’alinéa 24, substituer aux mots : 
« en faveur de l’agriculture prévues dans le projet plurian-

nuel mentionné à l’article L. 315–1 » 
les mots : 
« prévues dans le projet pluriannuel mentionné à l’article 

L. 315–1 et relatives à la production agricole ». 

Amendement no 1153  présenté par Mme Allain, 
Mme Abeille, M. Alauzet, Mme Attard, Mme Auroi, 
M. Baupin, Mme Bonneton, M. Cavard, M. Coronado, 
M. de Rugy, Mme Duflot, M. François-MichelLambert, 
M. Mamère, Mme Massonneau, M. Molac, Mme Pompili, 
M. Roumegas et Mme Sas. 

Après l’alinéa 24, insérer l’alinéa suivant : 
« Dans le cadre des projets pluriannuels mentionnés à 

l’article L. 315–1, les installations de méthanisation 
détenues collectivement par plusieurs agriculteurs sont 
encouragées. ». 

Amendement no 1316 rectifié  présenté par le Gouverne-
ment. 

Après l’alinéa 24, insérer les deux alinéas suivants :  
« 1° bis A Après le deuxième alinéa de l’article L. 510–1, il 

est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
« Dans des conditions précisées par décret, le réseau des 

chambres d’agriculture et, en son sein, chaque établissement 
contribuent à l’amélioration de la performance économique, 
sociale, environnementale des exploitations agricoles et de 
leurs filières et accompagnent, dans les territoires, la 
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démarche entrepreneuriale et responsable des agriculteurs 
ainsi que la création d’entreprises et le développement de 
l’emploi. » ; » . 

Amendements identiques : 

Amendements no 52  présenté par M. Herth, M. Le Ray, 
M. Jacob, M. Abad, M. Aboud, M. Accoyer, M. Albarello, 
Mme Ameline, M. Apparu, Mme Arribagé, M. Aubert, 
M. Audibert Troin, M. Balkany, M. Barbier, M. Baroin, 
M. Bénisti, M. Berrios, M. Bertrand, M. Blanc, M. Bonnot, 
M. Bouchet, Mme Boyer, M. Breton, M. Briand, 
M. Brochand, M. Bussereau, M. Carré, M. Carrez, 
M. Censi, M. Chartier, M. Chatel, M. Cherpion, M. Chevrol-
lier, M. Chrétien, M. Christ, M. Cinieri, M. Ciotti, M. Cochet, 
M. Copé, M. Cornut-Gentille, M. Courtial, M. Couve, 
Mme Dalloz, M. Darmanin, M. Dassault, M. Daubresse, 
M. de Ganay, Mme de La Raudière, M. de La Verpillière, 
M. de Mazières, M. de Rocca Serra, M. Debré, M. Decool, 
M. Deflesselles, M. Degauchy, M. Delatte, M. Devedjian, 
M. Dhuicq, Mme Dion, M. Door, M. Dord, M. Douillet, 
Mme Marianne Dubois, Mme Duby-Muller, M. Estrosi, 
M. Fenech, M. Fillon, Mme Fort, M. Foulon, M. Francina, 
M. Fromion, M. Furst, M. Gandolfi-Scheit, M. Gaymard, 
Mme Genevard, M. Guy Geoffroy, M. Gérard, M. Gest, 
M. Gibbes, M. Gilard, M. Ginesta, M. Ginesy, M. Giran, 
M. Goasguen, M. Gorges, M. Gosselin, M. Goujon, 
Mme Greff, Mme Grommerch, Mme Grosskost, 
M. Grouard, M. Guaino, Mme Guégot, M. Guibal, 
M. Guillet, M. Guilloteau, M. Heinrich, M. Herbillon, 
M. Hetzel, M. Houillon, M. Huet, M. Huyghe, M. Jacquat, 
M. Kert, Mme Kosciusko-Morizet, M. Kossowski, 
M. Labaune, Mme Lacroute, M. Laffineur, M. Lamblin, 
M. Lamour, M. Larrivé, M. Lazaro, Mme Le Callennec, 
M. Le Fur, M. Le Maire, M. Le Mèner, M. Leboeuf, 
M. Frédéric Lefebvre, M. Lellouche, M. Leonetti, M. Lequiller, 
M. Lett, Mme Levy, Mme Louwagie, M. Luca, M. Lurton, 
M. Mancel, M. Marc, M. Marcangeli, M. Mariani, 
M. Mariton, M. Alain Marleix, M. Olivier Marleix, 
M. Marlin, M. Marsaud, M. Philippe Armand Martin, 
M. Martin-Lalande, M. Marty, M. Mathis, M. Meslot, 
M. Meunier, M. Mignon, M. Morange, M. Morel-A-L'Huis-
sier, M. Moyne-Bressand, M. Myard, Mme Nachury, 
M. Nicolin, M. Ollier, Mme Pécresse, M. Pélissard, 
M. Perrut, M. Philippe, M. Poisson, Mme Poletti, M. Ponia-
towski, Mme Pons, M. Priou, M. Quentin, M. Reiss, 
M. Reitzer, M. Reynès, M. Riester, M. Robinet, 
Mme Rohfritsch, M. Saddier, M. Salen, M. Scellier, 
Mme Schmid, M. Schneider, M. Sermier, M. Siré, 
M. Solère, M. Sordi, M. Straumann, M. Sturni, 
M. Suguenot, Mme Tabarot, M. Tardy, M. Taugourdeau, 
M. Teissier, M. Terrot, M. Tetart, M. Tian, M. Vannson, 
Mme Vautrin, M. Vialatte, M. Jean-Pierre Vigier, M. Vitel, 
M. Voisin, M. Warsmann, M. Wauquiez, M. Woerth et 
Mme Zimmermann, no 642  présenté par M. Peiro et no 644  
présenté par M. Potier, Mme Got, Mme Berthelot, M. Pellois, 
M. Clément, M. Daniel, Mme Massat, Mme Battistel, 
Mme Fabre, M. Grellier, M. Le Roch, Mme Le Houerou, 
M. Goasdoué, M. Fekl, M. Philippe Baumel, M. Savary, 
Mme Françoise Dubois, M. Roig, Mme Marcel et les 
membres du groupe socialiste, républicain et citoyen. 

Supprimer les alinéas 26 et 27. 

Amendements identiques : 

Amendements no 53  présenté par M. Herth, M. Le Ray, 
M. Jacob, M. Abad, M. Aboud, M. Accoyer, M. Albarello, 
Mme Ameline, M. Apparu, Mme Arribagé, M. Aubert, 
M. Audibert Troin, M. Balkany, M. Barbier, M. Baroin, 

M. Bénisti, M. Berrios, M. Bertrand, M. Blanc, M. Bonnot, 
M. Bouchet, Mme Boyer, M. Breton, M. Briand, 
M. Brochand, M. Bussereau, M. Carré, M. Carrez, 
M. Censi, M. Chartier, M. Chatel, M. Cherpion, M. Chevrol-
lier, M. Chrétien, M. Christ, M. Cinieri, M. Ciotti, M. Cochet, 
M. Copé, M. Cornut-Gentille, M. Costes, M. Courtial, 
M. Couve, Mme Dalloz, M. Darmanin, M. Dassault, 
M. Daubresse, M. de Ganay, Mme de La Raudière, M. de La 
Verpillière, M. de Mazières, M. de Rocca Serra, M. Debré, 
M. Decool, M. Deflesselles, M. Degauchy, M. Delatte, 
M. Devedjian, M. Dhuicq, Mme Dion, M. Door, M. Dord, 
M. Douillet, Mme Marianne Dubois, Mme Duby-Muller, 
M. Estrosi, M. Fasquelle, M. Fenech, M. Fillon, Mme Fort, 
M. Foulon, M. Francina, M. Fromion, M. Furst, M. Gandolfi- 
Scheit, M. Gaymard, M. Guy Geoffroy, M. Gérard, M. Gest, 
M. Gibbes, M. Gilard, M. Ginesta, M. Ginesy, M. Giran, 
M. Goasguen, M. Gorges, M. Gosselin, M. Goujon, 
Mme Greff, Mme Grommerch, Mme Grosskost, 
M. Grouard, M. Guaino, Mme Guégot, M. Guibal, 
M. Guillet, M. Guilloteau, M. Heinrich, M. Herbillon, 
M. Hetzel, M. Houillon, M. Huet, M. Huyghe, M. Jacquat, 
M. Kert, Mme Kosciusko-Morizet, M. Kossowski, 
M. Labaune, Mme Lacroute, M. Laffineur, M. Lamblin, 
M. Lamour, M. Larrivé, M. Lazaro, Mme Le Callennec, 
M. Le Fur, M. Le Maire, M. Le Mèner, M. Leboeuf, 
M. Frédéric Lefebvre, M. Lellouche, M. Leonetti, M. Lequiller, 
M. Lett, Mme Levy, Mme Louwagie, M. Luca, M. Lurton, 
M. Mancel, M. Marc, M. Marcangeli, M. Mariani, 
M. Mariton, M. Alain Marleix, M. Olivier Marleix, 
M. Marlin, M. Marsaud, M. Philippe Armand Martin, 
M. Martin-Lalande, M. Marty, M. Mathis, M. Meslot, 
M. Meunier, M. Mignon, M. Morange, M. Moreau, 
M. Morel-A-L'Huissier, M. Moyne-Bressand, M. Myard, 
Mme Nachury, M. Nicolin, M. Ollier, Mme Pécresse, M. Pélis-
sard, M. Perrut, M. Philippe, M. Poisson, Mme Poletti, 
M. Poniatowski, Mme Pons, M. Priou, M. Quentin, 
M. Reiss, M. Reitzer, M. Reynès, M. Riester, M. Robinet, 
Mme Rohfritsch, M. Saddier, M. Salen, M. Scellier, 
Mme Schmid, M. Schneider, M. Sermier, M. Siré, 
M. Solère, M. Sordi, M. Straumann, M. Sturni, 
M. Suguenot, Mme Tabarot, M. Tardy, M. Taugourdeau, 
M. Teissier, M. Terrot, M. Tetart, M. Tian, M. Vannson, 
Mme Vautrin, M. Verchère, M. Vialatte, M. Jean-Pierre 
Vigier, M. Vitel, M. Voisin, M. Warsmann, M. Wauquiez, 
M. Woerth et Mme Zimmermann et no 1045  présenté par 
Mme Genevard. 

Compléter cet article par l’alinéa suivant : 

« II. – Les dispositions du présent article font l’objet d’une 
expérimentation dans trois régions déterminées par décret, 
pour une durée de trois ans ». 

Article 4 

1 I. – (Non modifié) L’article L. 211-3 du code de 
l’environnement est ainsi modifié : 

2 1° Le III devient un IV ; 

3 2° Il est rétabli un III ainsi rédigé : 

4 « III. – Dans les parties des zones vulnérables 
atteintes par la pollution, délimitées en application 
du I ou du 8° du II, dans lesquelles a été mis en place 
un dispositif de surveillance annuelle de l’azote épandu, 
l’autorité administrative peut imposer : 
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5 « 1° Aux personnes qui détiennent à titre profes-
sionnel des matières fertilisantes azotées dans cette 
zone, y compris aux transporteurs de ces matières et 
aux prestataires de services d’épandage, une déclaration 
annuelle relative aux quantités d’azote qu’ils ont traitées, 
reçues, livrées, cédées à titre gratuit ou onéreux dans la 
zone, ou qu’ils ont cédées ou livrées à partir de cette 
zone ; 

6 « 2° À toute autre personne qui expédie ou livre dans 
cette zone des matières fertilisantes azotées en vue d’un 
usage agricole, une déclaration annuelle relative aux 
quantités d’azote qu’elle y a expédiées ou livrées. » 

7 I bis. – Le I de l’article L. 213-12 du même code est 
complété par un alinéa ainsi rédigé : 

8 « Les institutions ou organismes interdépartementaux 
constitués en application des articles L. 5421-1 à 
L. 5421-6 du même code et reconnus établissements 
publics territoriaux de bassin à la date d’entrée en 
vigueur de la loi no 2014–58 du 27 janvier 2014 de 
modernisation de l’action publique territoriale et d’affir-
mation des métropoles conservent cette reconnaissance 
jusqu’à modification de leur statut en syndicat mixte, et 
au plus tard jusqu’au 1er janvier 2018. » 

9 II. – (Non modifié) L’article L. 411-27 du code rural 
et de la pêche maritime est ainsi modifié : 

10 1° Le troisième alinéa est remplacé par deux alinéas 
ainsi rédigés : 

11 « Des clauses visant au respect par le preneur de 
pratiques ayant pour objet la préservation de la ressource 
en eau, de la biodiversité, des paysages, de la qualité des 
produits, des sols et de l’air, la prévention des risques 
naturels et la lutte contre l’érosion, y compris des obliga-
tions de maintien d’un taux minimal d’infrastructures 
écologiques, peuvent être incluses dans les baux dans 
au moins un des cas suivants : 

12 « – pour garantir, sur la ou les parcelles mises à bail, 
le maintien de ces pratiques ou infrastructures ; » 

13 2° (Supprimé) 

14 3° Au dernier alinéa, les mots : « des trois alinéas 
précédents » sont remplacés par les mots : « des troisième 
à avant-dernier alinéas du présent article ». 

15 II bis A (nouveau). – Au deuxième alinéa de l’article 
L. 411–33 du même code, le mot : « permanente » est 
remplacé par les mots : « dont la durée est supérieure à 
deux ans » ; 

16 II bis et II ter. – (Supprimés) 

17 III. – (Non modifié) L’article L. 820-1 du même code 
est ainsi modifié : 

18 1° Après le deuxième alinéa, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

19 « – l’accompagnement des démarches collectives vers 
des pratiques et des systèmes permettant d’associer 
performances économique, sociale et environnementale, 
en particulier ceux relevant de l’agro-écologie ; » 

20 2° Après le mot : « les », la fin de la première phrase du 
dernier alinéa est ainsi rédigée : « autres personnes concer-
nées, en particulier les organisations professionnelles 
agricoles et les collectivités territoriales. » 

21 III bis. – (Non modifié) L’article L. 820-2 du même 
code est complété par les mots : « , notamment les 
organismes nationaux à vocation agricole et rurale et 
les organismes regroupant des entités dont l’objet légal 
ou réglementaire s’inscrit dans les missions du dévelop-
pement agricole ». 

22 IV. – Au deuxième alinéa de l’article L. 461-4 du 
même code, le mot : « quatre » est remplacé par le 
mot : « cinq ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 3  présenté par M. Poisson, M. Ginesy, 
M. Douillet, M. Marlin, M. Courtial, M. Dhuicq, 
M. Gosselin, M. Martin-Lalande, M. Woerth, M. Le Mèner, 
M. Hetzel, M. Lazaro, M. Straumann, M. Vitel et M. Decool et 
no 54  présenté par M. Herth, M. Le Ray, M. Jacob, M. Abad, 
M. Aboud, M. Accoyer, M. Albarello, Mme Ameline, 
M. Apparu, Mme Arribagé, M. Aubert, M. Audibert Troin, 
M. Balkany, M. Barbier, M. Baroin, M. Bénisti, M. Berrios, 
M. Bertrand, M. Blanc, M. Bonnot, M. Bouchet, Mme Boyer, 
M. Breton, M. Briand, M. Brochand, M. Bussereau, M. Carré, 
M. Carrez, M. Censi, M. Chartier, M. Chatel, M. Cherpion, 
M. Chevrollier, M. Chrétien, M. Christ, M. Cinieri, M. Ciotti, 
M. Cochet, M. Copé, M. Cornut-Gentille, M. Costes, 
M. Couve, Mme Dalloz, M. Darmanin, M. Dassault, 
M. Daubresse, M. de Ganay, Mme de La Raudière, M. de La 
Verpillière, M. de Mazières, M. de Rocca Serra, M. Debré, 
M. Deflesselles, M. Degauchy, M. Delatte, M. Devedjian, 
Mme Dion, M. Door, M. Dord, Mme Marianne Dubois, 
Mme Duby-Muller, M. Estrosi, M. Fasquelle, M. Fenech, 
M. Fillon, Mme Fort, M. Foulon, M. Francina, 
M. Fromion, M. Furst, M. Gandolfi-Scheit, M. Gaymard, 
Mme Genevard, M. Guy Geoffroy, M. Gérard, M. Gest, 
M. Gibbes, M. Gilard, M. Ginesta, M. Giran, M. Goasguen, 
M. Gorges, M. Goujon, Mme Greff, Mme Grommerch, 
Mme Grosskost, M. Grouard, M. Guaino, Mme Guégot, 
M. Guibal, M. Guillet, M. Guilloteau, M. Heinrich, 
M. Herbillon, M. Houillon, M. Huet, M. Huyghe, 
M. Jacquat, M. Kert, Mme Kosciusko-Morizet, M. Kossowski, 
M. Labaune, Mme Lacroute, M. Laffineur, M. Lamblin, 
M. Lamour, M. Larrivé, Mme Le Callennec, M. Le Maire, 
M. Leboeuf, M. Frédéric Lefebvre, M. Lellouche, M. Leonetti, 
M. Lequiller, M. Lett, Mme Levy, Mme Louwagie, M. Luca, 
M. Lurton, M. Mancel, M. Marc, M. Marcangeli, M. Mariani, 
M. Mariton, M. Alain Marleix, M. Olivier Marleix, 
M. Marsaud, M. Philippe Armand Martin, M. Marty, 
M. Mathis, M. Meslot, M. Meunier, M. Mignon, 
M. Morange, M. Morel-A-L'Huissier, M. Moyne-Bressand, 
M. Myard, Mme Nachury, M. Nicolin, M. Ollier, 
Mme Pécresse, M. Pélissard, M. Perrut, M. Philippe, 
Mme Poletti, M. Poniatowski, Mme Pons, M. Priou, 
M. Quentin, M. Reiss, M. Reitzer, M. Reynès, M. Riester, 
M. Robinet, Mme Rohfritsch, M. Saddier, M. Salen, 
M. Scellier, Mme Schmid, M. Schneider, M. Sermier, 
M. Siré, M. Solère, M. Sordi, M. Sturni, M. Suguenot, 
Mme Tabarot, M. Tardy, M. Taugourdeau, M. Teissier, 
M. Terrot, M. Tetart, M. Tian, M. Vannson, Mme Vautrin, 
M. Verchère, M. Vialatte, M. Jean-Pierre Vigier, M. Voisin, 
M. Warsmann, M. Wauquiez et Mme Zimmermann. 

Supprimer les alinéas 1 à 6. 
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Amendement no 1159  présenté par M. Molac, 
Mme Abeille, M. Alauzet, Mme Allain, Mme Attard, 
Mme Auroi, M. Baupin, Mme Bonneton, M. Cavard, 
M. Coronado, M. de Rugy, Mme Duflot, M. François- 
Michel Lambert, M. Mamère, Mme Massonneau, 
Mme Pompili, M. Roumegas et Mme Sas. 

Après l’alinéa 1, insérer l’alinéa suivant : 
« 1° A À la première phrase du 8° du II, après le mot : 

« eau », sont insérés les mots : « , y définir un plafond 
maximal d’épandage annuel d’azote minéral et organique 
par hectare en fonction des situations locales et de leur 
évolution, ». 

Amendement no 1160  présenté par Mme Allain, 
Mme Abeille, M. Alauzet, Mme Attard, Mme Auroi, 
M. Baupin, Mme Bonneton, M. Cavard, M. Coronado, 
M. de Rugy, Mme Duflot, M. François-Michel Lambert, 
M. Mamère, Mme Massonneau, M. Molac, Mme Pompili, 
M. Roumegas et Mme Sas. 

À la fin de l’alinéa 4, substituer aux mots : 
« peut imposer » 
le mot : 
« impose ». 

Amendement no 845  présenté par M. Benoit, M. de 
Courson, M. Demilly, M. Favennec, M. Fromantin, 
M. Maurice Leroy, M. Reynier, M. Sauvadet, M. Tahuaitu, 
M. Tuaiva, M. Philippe Vigier, M. Villain et M. Zumkeller. 

À l’alinéa 5, après le mot : 
« détiennent », 
insérer les mots : 
« et commercialisent ». 

Amendement no 55  présenté par M. Herth, M. Le Ray, 
M. Jacob, M. Abad, M. Aboud, M. Accoyer, M. Albarello, 
Mme Ameline, M. Apparu, Mme Arribagé, M. Aubert, 
M. Audibert Troin, M. Balkany, M. Barbier, M. Baroin, 
M. Bénisti, M. Berrios, M. Bertrand, M. Blanc, M. Bonnot, 
M. Bouchet, Mme Boyer, M. Breton, M. Briand, 
M. Brochand, M. Bussereau, M. Carré, M. Carrez, 
M. Censi, M. Chartier, M. Chatel, M. Cherpion, M. Chevrol-
lier, M. Chrétien, M. Christ, M. Cinieri, M. Ciotti, M. Cochet, 
M. Copé, M. Cornut-Gentille, M. Costes, M. Courtial, 
M. Couve, Mme Dalloz, M. Darmanin, M. Dassault, 
M. Daubresse, M. de Ganay, Mme de La Raudière, M. de 
La Verpillière, M. de Mazières, M. de Rocca Serra, 
M. Debré, M. Decool, M. Deflesselles, M. Degauchy, 
M. Delatte, M. Devedjian, M. Dhuicq, Mme Dion, 
M. Door, M. Dord, M. Douillet, Mme Marianne Dubois, 
Mme Duby-Muller, M. Estrosi, M. Fasquelle, M. Fenech, 
M. Fillon, Mme Fort, M. Foulon, M. Francina, 
M. Fromion, M. Furst, M. Gandolfi-Scheit, M. Gaymard, 
Mme Genevard, M. Guy Geoffroy, M. Gérard, M. Gest, 
M. Gibbes, M. Gilard, M. Ginesta, M. Ginesy, M. Giran, 
M. Goasguen, M. Gorges, M. Gosselin, M. Goujon, 
Mme Greff, Mme Grommerch, Mme Grosskost, 
M. Grouard, Mme Guégot, M. Guibal, M. Guillet, M. Guillo-
teau, M. Heinrich, M. Herbillon, M. Hetzel, M. Houillon, 
M. Huet, M. Huyghe, M. Jacquat, M. Kert, Mme Kosciusko- 
Morizet, M. Kossowski, M. Labaune, Mme Lacroute, M. Laffi-
neur, M. Lamblin, M. Lamour, M. Larrivé, M. Lazaro, 
Mme Le Callennec, M. Le Fur, M. Le Maire, M. Le Mèner, 
M. Leboeuf, M. Frédéric Lefebvre, M. Lellouche, M. Leonetti, 
M. Lequiller, M. Lett, Mme Levy, Mme Louwagie, M. Luca, 
M. Lurton, M. Mancel, M. Marc, M. Marcangeli, M. Mariani, 

M. Mariton, M. Alain Marleix, M. Olivier Marleix, M. Marlin, 
M. Marsaud, M. Philippe Armand Martin, M. Martin- 
Lalande, M. Marty, M. Mathis, M. Meslot, M. Meunier, 
M. Mignon, M. Morange, M. Morel-A-L'Huissier, 
M. Moyne-Bressand, M. Myard, Mme Nachury, 
M. Nicolin, M. Ollier, Mme Pécresse, M. Pélissard, 
M. Perrut, M. Philippe, M. Poisson, Mme Poletti, M. Ponia-
towski, Mme Pons, M. Priou, M. Quentin, M. Reiss, 
M. Reitzer, M. Reynès, M. Riester, M. Robinet, 
Mme Rohfritsch, M. Saddier, M. Salen, M. Scellier, 
Mme Schmid, M. Schneider, M. Sermier, M. Siré, 
M. Solère, M. Sordi, M. Straumann, M. Sturni, 
M. Suguenot, Mme Tabarot, M. Tardy, M. Taugourdeau, 
M. Teissier, M. Terrot, M. Tetart, M. Tian, M. Vannson, 
Mme Vautrin, M. Verchère, M. Vialatte, M. Jean-Pierre 
Vigier, M. Vitel, M. Voisin, M. Warsmann, M. Wauquiez, 
M. Woerth et Mme Zimmermann. 

Après l’alinéa 6, insérer l’alinéa suivant : 
« La déclaration annuelle relative aux quantités d’azote 

mentionnée aux deux alinéas précédents ne peut en aucun 
cas être utilisée aux fins d’établissement d’une taxe ou de tout 
autre prélèvement fiscal, parafiscal ou social, de quelque 
nature qu’il soit, sur les matières fertilisantes. ». 

Amendement no 1154  présenté par Mme Allain, 
Mme Abeille, M. Alauzet, Mme Attard, Mme Auroi, 
M. Baupin, Mme Bonneton, M. Cavard, M. Coronado, 
M. de Rugy, Mme Duflot, M. François-Michel Lambert, 
M. Mamère, Mme Massonneau, M. Molac, Mme Pompili, 
M. Roumegas et Mme Sas. 

Après l’alinéa 8, insérer les trois alinéas suivants : 
« I ter. - La section 1 du chapitre II du titre Ier du livre V 

du code de l’environnement est complétée par un article 
L. 512–6–2 ainsi rédigé : 

« Art. L. 512–6–2. – Les installations de méthanisation 
exploitées ou détenues par toute personne physique ou 
morale, publique ou privée, constituées dans le cadre d’un 
groupement d’intérêt économique et environnemental tel 
que défini à l’article L. 311–4 du présent code ne peuvent 
être alimentées par des matières autres que des déchets et des 
cultures intermédiaires. 

« À titre exceptionnel, une dérogation à cette interdiction 
peut être délivrée dans des conditions prévues par décret. ». 

Amendement no 526  présenté par M. Leboeuf. 
Supprimer les alinéas 9 à 15. 

Amendement no 56  présenté par M. Herth, M. Le Ray, 
M. Jacob, M. Abad, M. Aboud, M. Accoyer, M. Albarello, 
Mme Ameline, M. Apparu, Mme Arribagé, M. Aubert, 
M. Audibert Troin, M. Balkany, M. Barbier, M. Baroin, 
M. Bénisti, M. Berrios, M. Bertrand, M. Blanc, M. Bonnot, 
M. Bouchet, Mme Boyer, M. Breton, M. Briand, 
M. Brochand, M. Bussereau, M. Carré, M. Carrez, 
M. Censi, M. Chartier, M. Chatel, M. Cherpion, M. Chevrol-
lier, M. Chrétien, M. Christ, M. Cinieri, M. Ciotti, M. Cochet, 
M. Copé, M. Cornut-Gentille, M. Costes, M. Courtial, 
M. Couve, Mme Dalloz, M. Darmanin, M. Dassault, 
M. Daubresse, M. de Ganay, Mme de La Raudière, M. de La 
Verpillière, M. de Mazières, M. de Rocca Serra, M. Debré, 
M. Decool, M. Deflesselles, M. Degauchy, M. Delatte, 
M. Devedjian, M. Dhuicq, Mme Dion, M. Door, M. Dord, 
M. Douillet, Mme Marianne Dubois, Mme Duby-Muller, 
M. Estrosi, M. Fenech, M. Fillon, Mme Fort, M. Foulon, 
M. Francina, M. Fromion, M. Furst, M. Gandolfi-Scheit, 
M. Gaymard, Mme Genevard, M. Guy Geoffroy, 
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M. Gérard, M. Gest, M. Gibbes, M. Gilard, M. Ginesta, 
M. Ginesy, M. Giran, M. Goasguen, M. Gorges, 
M. Gosselin, M. Goujon, Mme Greff, Mme Grommerch, 
Mme Grosskost, M. Grouard, M. Guaino, Mme Guégot, 
M. Guibal, M. Guillet, M. Guilloteau, M. Heinrich, 
M. Herbillon, M. Hetzel, M. Houillon, M. Huet, 
M. Huyghe, M. Jacquat, M. Kert, Mme Kosciusko-Morizet, 
M. Kossowski, M. Labaune, Mme Lacroute, M. Laffineur, 
M. Lamblin, M. Lamour, M. Larrivé, M. Lazaro, Mme Le 
Callennec, M. Le Maire, M. Le Mèner, M. Leboeuf, 
M. Frédéric Lefebvre, M. Lellouche, M. Leonetti, M. Lequiller, 
M. Lett, Mme Levy, Mme Louwagie, M. Luca, M. Lurton, 
M. Mancel, M. Marc, M. Marcangeli, M. Mariani, 
M. Mariton, M. Alain Marleix, M. Olivier Marleix, 
M. Marlin, M. Marsaud, M. Philippe Armand Martin, 
M. Martin-Lalande, M. Marty, M. Mathis, M. Meslot, 
M. Meunier, M. Mignon, M. Morange, M. Moreau, 
M. Morel-A-L'Huissier, M. Moyne-Bressand, M. Myard, 
Mme Nachury, M. Nicolin, M. Ollier, Mme Pécresse, M. Pélis-
sard, M. Perrut, M. Philippe, M. Poisson, Mme Poletti, 
M. Poniatowski, Mme Pons, M. Priou, M. Quentin, 
M. Reiss, M. Reitzer, M. Reynès, M. Riester, M. Robinet, 
Mme Rohfritsch, M. Saddier, M. Salen, M. Scellier, 
Mme Schmid, M. Schneider, M. Sermier, M. Siré, 
M. Solère, M. Sordi, M. Straumann, M. Sturni, 
M. Suguenot, Mme Tabarot, M. Tardy, M. Taugourdeau, 
M. Teissier, M. Terrot, M. Tetart, M. Tian, M. Vannson, 
Mme Vautrin, M. Verchère, M. Vialatte, M. Jean-Pierre 
Vigier, M. Vitel, M. Voisin, M. Warsmann, M. Wauquiez, 
M. Woerth et Mme Zimmermann. 

Supprimer les alinéas 9 à 14. 

Amendement no 848  présenté par M. Benoit, M. de 
Courson, M. Demilly, M. Favennec, M. Fromantin, 
M. Maurice Leroy, M. Reynier, M. Sauvadet, M. Tahuaitu, 
M. Tuaiva, M. Philippe Vigier, M. Villain et M. Zumkeller. 

Après le mot : 

« baux », 

rédiger ainsi la fin de l'alinéa 11 : 

« , sous réserve de ne pas déstructurer, déséquilibrer ou 
fragiliser le projet économique de l’exploitation agricole, dans 
le cas suivant : ». 

Amendement no 678  présenté par M. Clément, M. Potier, 
M. Daniel, Mme Fabre, Mme Dombre Coste, Mme Got, 
M. Le Roch, Mme Berthelot, Mme Massat, M. Roig, 
Mme Le Houerou, M. Fekl, Mme Françoise Dubois, 
M. Grellier, Mme Marcel, Mme Battistel, M. Philippe 
Baumel et les membres du groupe socialiste, républicain et 
citoyen. 

À l’alinéa 11, substituer aux mots : 

« dans au moins un des » 

les mots : 

« lors de leur conclusion ou de leur renouvellement, dans 
les ». 

Annexes 
COMMISSION MIXTE PARITAIRE 

M. le président de l'Assemblée nationale a reçu une lettre 
l’informant de la réunion d’une commission mixte paritaire 
sur les dispositions restant en discussion du projet de loi 
relatif à l’individualisation des peines et à la prévention de 
la récidive. 

SAISINE POUR AVIS D’UNE COMMISSION 

La commission du développement durable et de l’aména-
gement du territoire a décidé de se saisir pour avis du projet 
de loi relatif à la délimitation des régions, aux élections 
régionales et départementales et modifiant le calendrier 
électoral (no 2100). 

DÉPÔT DE PROJETS DE LOI 

M. le président de l'Assemblée nationale a reçu, le 5 juillet 
2014, transmis par M. le Premier ministre, un projet de loi, 
adopté par le Sénat après engagement de la procédure 
accélérée, relatif à la délimitation des régions, aux élections 
régionales et départementales et modifiant le calendrier 
électoral. 

Ce projet de loi, no 2100, est renvoyé à la commission des 
lois constitutionnelles, de la législation et de l'administration 
générale de la République, en application de l'article 83 du 
règlement. 

M. le président de l'Assemblée nationale a reçu, le 7 juillet 
2014, transmis par M. le Premier ministre, un projet de loi, 
modifié, par le Sénat, relatif à l'individualisation des peines et 
à la prévention de la récidive. 

Ce projet de loi, no 2101, est renvoyé à la commission des 
lois constitutionnelles, de la législation et de l'administration 
générale de la République, en application de l'article 83 du 
règlement. 

DÉPÔT D'UN RAPPORT EN 
APPLICATION D’UNE LOI 

Le président de l'Assemblée nationale a reçu, le 7 juillet 
2014, du Premier ministre, en application de l’article 67 de la 
loi no 2004–1343 du 9 décembre 2004 de simplication du 
droit, le rapport sur la mise en application de la loi no 2013– 
660 du 22 juillet 2013 relative à l’enseignement supérieur et 
à la recherche. 

DÉPÔT D'UN RAPPORT D'INFORMATION 

M. le président de l'Assemblée nationale a reçu, le 4 juillet 
2014, de MM. Denis Jacquat et Jean-Louis Touraine, un 
rapport d'information no 2099, déposé en application de 
l'article 146-3 du règlement, par le comité d'évaluation et 
de contrôle des politiques publiques sur la mise en œuvre 
des conclusions du rapport d'information (no 764) du 
28 février 2013 sur l'évaluation des politiques publiques de 
lutte contre le tabagisme. 

CESSATION DU MANDAT D’UN DÉPUTÉ ET 
REPRISE DE L’EXERCICE DU MANDAT D’UN 

ANCIEN MEMBRE DU GOUVERNEMENT 

Vu l’article 25 de la Constitution, 

Vu l’article L.O. 176 du code électoral, 

Vu le décret du 3 juin 2014 relatif à la composition du 
Gouvernement publié au Journal officiel du 4 juin 2014, 
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Le Président de l’Assemblée nationale a pris acte de la 
cessation, le 3 juillet 2014, à minuit, du mandat de 
M. Pierre LÉAUTEY et de la reprise de l’exercice du 
mandat de député de Mme Valérie FOURNEYRON, 
dont les fonctions gouvernementales ont pris fin le 3 juin 
2014. 

CESSATION DE MANDAT ET 
REMPLACEMENT DE DÉPUTÉS 

NOMMÉS MEMBRES DU 
GOUVERNEMENT 

Vu l’article 23 de la Constitution, 

Vu l’ordonnance no 58–1099 du 17 novembre 1958 
portant loi organique pour l’application de l’article 23 de 
la Constitution, notamment son article premier, et l’article L. 
O.153 du code électoral, 

Vu le décret du 3 juin 2014 relatif à la composition du 
Gouvernement, publié au Journal officiel du 4 juin 2014, 

Le Président de l’Assemblée nationale a pris acte de la 
cessation, le 3 juillet 2014, à minuit, du mandat de député 
de : 

- M. Thierry MANDON, nommé secrétaire d’État auprès 
du Premier ministre, chargé de la réforme de l’État et de la 
simplification ; 

- Mme Carole DELGA, nommée secrétaire d’État auprès 
du ministre de l’économie, du redressement productif et du 
numérique, chargée du commerce, de l’artisanat, de la 
consommation et de l’économie sociale et solidaire. 

Par une communication en date du 12 juin 2014, faite en 
application des articles L.O.176 et L.O.179 du code 
électoral, le ministre de l’intérieur a informé le Président 
de l’Assemblée nationale que sont remplacés pour la durée 
de l’exercice de leurs fonctions gouvernementales : 

- M. Thierry MANDON, député de la 9ème circonscription 
de l’Essonne, par M. Romain COLAS, 

- Mme Carole DELGA, députée de la 8ème circonscription 
de la Haute-Garonne, par M. Joël AVIRAGNET. 

MODIFICATIONS À LA COMPOSITION 
DES GROUPES  

(Journal officiel, Lois et Décrets, du 5 juillet 2014) 

GROUPE SOCIALISTE, RÉPUBLICAIN ET CITOYEN 

(274 membres) 

– Supprimer les noms de : Mme Carole DELGA, 
MM. Pierre LÉAUTEY et Thierry MANDON. 

– Ajouter les noms de : M. Joël AVIRAGNET, 
Mme Valérie FOURNEYRON et M. Romain COLAS.      

(Journal officiel, Lois et Décrets, du 8 juillet 2014) 

GROUPE « UNION DES DÉMOCRATES ET 
INDÉPENDANTS » 

(30 membres au lieu de 29) 

– Ajouter le nom de : Mme Maina Sage. 

LISTE DES DÉPUTÉS N’APPARTENANT À 
AUCUN GROUPE 

(9 membres au lieu de 10) 

– Supprimer le nom de : Mme Maina Sage. 

TEXTES SOUMIS EN APPLICATION DE 
L’ARTICLE 88-4 DE LA CONSTITUTION 

Transmissions 

Monsieur le Premier ministre a transmis, en application de 
l'article 88-4 de la Constitution, à Monsieur le Président de 
l'Assemblée nationale, les textes suivants : 

Communication du 4 juillet 2014 

10630/14. –  Décision du Conseil concernant la radiation du nom 
d’un juge par intérim au Tribunal de la fonction publique de 
l’Union européenne de la liste établie par la décision 
2013/181/UE 

11352/14. –  Décision du Conseil portant nomination d’un 
membre danois et de trois suppléants danois du Comité 
des régions 

11355/14. –  Décision du Conseil portant nomination de deux 
membres italiens du Comité des régions 

11015/14 RESTREINT UE. –  Projet de décision du Conseil 
autorisant la Commission à ouvrir des négociations avec le 
Royaume de Norvège, la République d’Islande, la Confédé-
ration suisse et la Principauté de Liechtenstein en vue de la 
conclusion d’un accord entre l’Union européenne et ces 
pays, établissant des dispositions complémentaires relatives 
à l’instrument de soutien financier dans le domaine des 
frontières extérieures et des visas, dans le cadre du Fonds 
pour la sécurité intérieure pour la période 2014-20 

COM(2014) 346 final. –  Proposition de décision du Conseil 
concernant la conclusion, au nom de l’Union européenne 
et de ses États membres, d’un protocole modifiant l’accord 
euro-méditerranéen relatif aux services aériens entre l’Union 
européenne et ses États membres, d’une part, et le gouver-
nement de l’État d’Israël, d’autre part, pour tenir compte de 
l’adhésion à l’Union européenne de la République de 
Croatie 

COM(2014) 361 final. –  Recommandation de décision du 
Conseil visant à autoriser la Commission à ouvrir des 
négociations, au nom de l’Union européenne, en vue du 
renouvellement du protocole fixant les possibilités de pêche 
et la contrepartie financière prévues dans l’accord de parte-
nariat dans le secteur de la pêche entre la Communauté 
européenne, d’une part, et le gouvernement du Danemark 
et le gouvernement autonome du Groenland, d’autre part 

COM(2014) 366 final. –  Proposition de décision du Parlement 
européen et du Conseil relative à la mobilisation du Fonds 
européen d’ajustement à la mondialisation (EGF/2014/000 
TA 2014 – Assistance technique sur l’initiative de la 
Commission) 

COM(2014) 369 final. –  Proposition de décision du Conseil 
prorogeant la validité de la décision 2011/492/UE et suspen-
dant l’application de ses mesures appropriées 

COM(2014) 373 final. –  Proposition de décision du Conseil 
relative à la signature, au nom de l’Union européenne, et 
à l’application à titre provisoire d’un accord entre l’Union 
européenne et le Royaume de Norvège concernant l’accès 
réciproque aux activités de pêche dans le Skagerrak 

COM(2014) 376 final. –  Proposition de décision du Parlement 
européen et du Conseil relative à la mobilisation du Fonds 
européen d’ajustement à la mondialisation, en application 
du point 13 de l’accord interinstitutionnel du 2 décembre 
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2013 entre le Parlement européen, le Conseil et la Commis-
sion sur la discipline budgétaire, la coopération en matière 
budgétaire et la bonne gestion financière (demande 
EGF/2014/001 EL/Nutriart) 

COM(2014) 386 final. –  Proposition de règlement du Parlement 
européen et du Conseil modifiant le règlement (CE) 
no 1215/2009 du Conseil introduisant des mesures 
commerciales exceptionnelles en faveur des pays et territoires 
participants et liés au processus de stabilisation et d’associa-
tion mis en œuvre par l’Union européenne et suspendant 
l’application de celui-ci en ce qui concerne la Bosnie-Herzé-
govine 

COM(2014) 391 final. –  Proposition de directive du Conseil 
portant adaptation de la directive 2013/34/UE du Parle-
ment européen et du Conseil du fait de l’adhésion de la 
Croatie 

D033722/02. –  Règlement de la Commission modifiant 
l’annexe II du règlement (CE) no 1333/2008 du Parlement 
européen et du Conseil et l’annexe du règlement (UE) 
no 231/2012 de la Commission afin d’y supprimer les 
mentions des esters de l’acide montanique (E 912)  
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